
Compte rendu du Conseil Municipal du 23 avril 2013 

 
 
Présents : C. THOMAS, C. VISTE, L. MOULARD, N. ABBAL, H. GRANIER, S. PUJOL, C. CUENI, I. BUFFET-
PICHON, D. MARCH, F. LANGIN, J. ROMIEU, H. CABANEL, G. LABATUT, V. BAUDE-TOUSSAINT. 
Mandats : C. BASTIER à C. THOMAS, D. SCHÜWY à N. ABBAL, L. GUEGAN à L. MOULARD, D. TUR à H. 
GRANIER, S. SANTA à C. CUENI, B. GRYNFELTT à C. VISTE, S. ROUSSEL à H. CABANEL, O. JANUSZWESKI à 
G. LABATUT  
Absents excusés : R. CABANNES, J. P. SOR, C. ORTSTEIN, M. DEFAZIO, M. GILAVERT. 

 
Secrétaire de séance : Mme  Lyliane MOULARD est élue à l’unanimité secrétaire de séance. 
 
I -  Approbation du procès verbal du Conseil Municipal du 26 mars 2013 
Le procès-verbal est adopté à l’unanimité. 
 
II – Présentation de l’étude urbaine 
M. le Maire présente la démarche engagée avec le cabinet CABANIS sur une étude de programmation 
urbaine. 
 
III – Décision modificative n°1 au Budget Primitif 2013. 
C. VISTE dit qu’il s’agit de pouvoir régler des avances aux entreprises lors des travaux réalisés après 
un marché public. 
Le point III est approuvé à l’unanimité par le Conseil Municipal. 
 
IV – Demande de subventions auprès du Conseil Général relatif aux travaux rue Georges 
Brassens 
C. VISTE dit qu’il convient de compléter les travaux rue Georges Brassens en termes de voiries et de 
trottoirs pour un coût prévisionnel de 57 085.08 TTC. 
Le point IV est approuvé à l’unanimité par le Conseil Municipal. 
 
V – Attribution des subventions aux associations 
M. le Maire présente les subventions 2013 et dit qu’il ne participera pas au vote. Il en est de même 
pour C. CUENI et I. BUFFET-PICHON. 
Le point V est approuvé à l’unanimité par le Conseil Municipal. 
 
VI – Accord d’étude de faisabilité relative à la mise en œuvre d’un périmètre de protection des 
espaces agricoles et naturels sensibles 
M. le Maire rappelle la décision du Conseil Général de soumettre à un de PAEN  les communes où un 
réseau d’irrigation bénéficiera d’aides du  Conseil Général, il faudra autoriser une étude sur la 
commune. 
Le point VI est approuvé à l’unanimité par le Conseil Municipal. 

 
VII – Convention de servitude commune/BRL – parcelles AI12 et AI 17, lieu-dit Les Bantes 
M. le Maire donne lecture de la note de synthèse. 
Le point VII est approuvé à l’unanimité par le Conseil Municipal. 

 
VIII – Déclassement et fermeture à la circulation publique d’un tronçon du Chemin Rural 60 et 
de chemins de service sur le secteur « Lous Peyrals » dans le périmètre du projet de centrale 
photovoltaïque de Servian 
M. le Maire donne lecture de la note de synthèse et dit que l’enquête publique a donné un avis très 
favorable au déclassement et à la fermeture des voies proposées. 
Le point VIII est approuvé à l’unanimité par le Conseil Municipal. 
 
IX – Modalités de composition du conseil communautaire issu des prochaines élections 
municipales 
M. le Maire donne lecture de la note de synthèse. La proposition tient compte du nombre 
d’habitants par commune avec une répartition par strate démographique. Servian comptera trois 
conseillers communautaires et signale les évolutions des autres communes. 
Le point IX est approuvé à l’unanimité par le Conseil Municipal. 
 
 
 



X - Compte-rendu de la délégation L2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales 
M. le Maire informe le conseil municipal des décisions : 

 2012-002 : RD39 – aménagement de l’entrée de ville / étude d’avant-projet 

 2012-003 : rénovation intérieure de la Mairie 

 2013-004 : rénovation intérieure de la Mairie – mission Contrôle Technique 

 2013-005 : rénovation intérieure de la Mairie – mission Sécurité et Protection Santé 
 
VIII - Questions diverses 

 Motion pour le maintien de la ligne L’Aubrac 

 Mise en place du panneau de signalétique « SERVIAN » en amont de l’entrée de Servian 
avenue d’Espondeilhan 

 Construction vers chemin du Puech Mounié : J. ROMIEU semble voir une villa en construction 

 Demande de raccordement électrique de 100KVA, chemin de Cabrerolles  
 
La séance est levée à 21h15. 


